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organiser en corps et des malades que lui occasionnent les grandes
chaleurs. Si Ton devail en införer que les neuf diziemes de ses troupes
onl öle rcnforcer l'armöe de Mc Clellan, il y aurait lieu d'en föliciter
le gouvernement de Washington.

Sur les cöles de la Caroline du Sud des tentalives d'attaque ont
ötö faites par terre et par mer contre Charleston, le cceur de la se-
cession. II faut esperer que ce n'est lä qu'une diversion.

Enfin ä la Nouvelle - Orleans Thabile et ferme general Buttler est

oecupe ä röorganiser avec succös l'administration de la mölropole
louisianaise, et de la province. Une portion de ses troupes a ötö

dirigee sur Bäton-Rouge, oü elles n'obliendront sans doute que des

succes bien secondaires en comparaison de ceux auxquels elles
auraient pu pretendre en ralliant Mc Clellan devant Richmond.

P. S. D'apres des döpöches telegraphiques anglaises, Fremonl
aurait ötö baltu par Jackson, et Mc Clellan aurait gagne du terrain en

avant du Chickahominy.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les travaux de construction pour le lir födöral de la Chaux-de-Fonds, en 1865,
vont bientöt commencer. L'administration du lir a mis, depuis quelques semaines,
la main ä Toeuvre. Le nombre total des cibles a öle fixe ä 106, dont 60 cibles de

campagne La cantine est calculee pour recevoir 4000 personnes ä diner. On

expörimente, pendant le lir des Armes-Röunies, un systöme de correspondance
telegraphique entre les cibles et le stand.

Les dons d'honneur pour le lir föderal de 1865 se montent aujourd'hui ä la

somme de 3,880 fr.

M. Theodore de Valliere, major ä Tötat-major federal d'artillerie, a öte aussi

designö par le Conseil föderal pour se rendre au camp de Chälons, en compagnie
de M. le colonel Fogliardi et de M. le major föderal Tronchin.

Le nombre des tireurs suisses inscrils pour se rendre ä Francfort döpasse 800;
Le depart gönöral aura lieu de Bäle samedi malin 12 juillet.

Le tir de Wimbledon, prös Londres, a du s'ouvrir le 1er juillet. Le jour de

l'ouverture, toutes les lignes ötaient ouvertes aux tireurs, qui onl pu s'exercer

aux diverses distances; le nombre des cibles est de SO, systöme anglais. II y a 6

distances, -avoir: 200 yards, 500 yards, 600 yards, 800 yan's, 900 yards, 1000
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vards. Toutes sorles de fusils sont admis, pourvu qu'ils ne pesent pas plus de 10

livres. Les prix, se composant de coupes, de carabines ou d'argent, forment
plusieurs categories, dont Tune, avec öl prix, monte ä 1200 liv. st., et est exclu-
sivcment reservöe aux volontaires anglais: 45 prix, montant ä 1400 liv. st. sont

ouverts ä tout le monde.

Les tractanda de la session actuelle de l'Assemblöe föderale, convoquöe pour
le 7 juillet, comprennent les objels militaires suivants :

Rapport el projet de loi concernant quelques modifications et eomplements de

Torganisalion militaire fedörale du 8 mai 1850, ainsi que touchant la pötition
d'ofiiciers vaudois au sujet de la sortie de Tötat-major fedöral.

Rapport et proposition concernant la demolition des ouvrages de fortilicalion

prös de Bäle el d'Eglisau.

Rapport et proposition concernant l'etablissement d'une öcole de tir pour
officiers et sous-ofliciers.

Rapport et projet de loi concernant Torganisalion des batteries de montagne.
Recours en gräce d'ex-militaires qui onl öle condamnes pour contravention ä

la loi federale du 30juillet 1859, concernant Tentröe au service militaire ötranger.

Berne, le 21 juin 1862. — Le Conseil federal vient d'ajourner indefiniment ie

cours de röpötition de sapeurs qui devait commencer le 7 juillet ä St-Maurice,
en vue du typhus qui regne assez forlement sur celte place d'armes. Des

nouvelles röcentes disenl que Tepidömie n'a pas fait de progrös el qu'on a tout lieu
de croire qu'elle disparailra sous peu.

Le Conseil föderal fera publier la röpartition de Tarmee, qui n'a plus paru
depuis 1860. Elle contiendra :

Les 9 divisions de Tarmee, avec les etats-majors el les troupes,
La röserve d'artillerie;
La röserve de cavalerie :

Les brigades d'occupation, et

Les troupes disponibles.

Uri. — Lue reunion de tireurs a decide, ä l'unanimite, de demander pour ce

petit canton, le siege du tir federal en 18G5 ou 1867.

Fribourg. — Ont öte pronms au grade de sous-lieutenant d'infanterie :

'MM. Nicolaz Bugnnrd, de Charmey, domicilie ä Bulle, ancien sergent-inajor au

service de Rome; — Philippe Grangier, d'Estavayer-le-lac, ancien sergent-major
au service de Naples, — et Theodore Mary, ä Cormörod, sergent-major.

Zürich. — Le Conseil d'Elat a elabore un nouveau prpjet de loi relatif ä la taxe

imposee sur ceux qui ne fönt pas de service militaire. Le maximum de la taxe, qui
ötait de 150 francs seulement dans Tancienne loi, atteindra maintenant 550 francs
dans Teiite, 180 francs dans la reserve et 125 francs dans la landwehr. La taxe
militaire, dans le canton de Zürich, se compose de trois ölöments differents : un
impöt personnel. un tant pour cent sur la propriete, un tant pour cent sur les suc-
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cessions attendues, etc. Dans Teiite, l'impöt personnel est de 8 francs, avec 1 °/oo
de la valeur de la propriötö, ''% °/oo des successions, dans la reserve, la taxe com-
porte les : \ de ce qu'elle est dans Teiite, et dans la landwehr la moitie. Mais la

taxe, qui d'aprös ces bases d'estimation peut etre imposee ä ceux qui ne fönt pas
de service militaire, est limitee par les trois maxima de 250, 180 et 125 francs, que
nous avons indique plus haut. — Le canton de Vaud devrait bien hinter le canton
de Zürich, et augmenter aussi son impöt militaire, qui pourrait sans injustice ötre

quinluple.

Vaud. — Au lir cantonal d'Aigle, du II au 18 aoüt prochain, il y aura 48

cibles, dont 32 pour la carabine de stand; 12 pour le lir de campagne, et 4 pour
le pistolet. Les prix montent dejä ä la valeur d'environ 8 mille francs.

— La Societe de tir des armes röunies de la Cöte, ä Rolle, a inaugure le tir de

campagne, le 22 juin, ä wie distance de 1030 pieds.
En 5 heures de temps, il a ötö tire :

Au mannequin de la Societe, inesurant 6 pieds de hauteur sur 4 pieds de

largeur, avec les fusils Prölaz-Burnand, fusil de chasseur et carabine federale, 319

coups;
Dont 204 ont atteint, soit le 64 °/0.
' ombre de points obtenus : 552.
Au mannequin, prix franc, mesurant 6 pieds de hauteur sur 3 pieds 3 pouces

de largeur, pour carabine federale et fusil de chasseur :

332 coups, dont 196 ont atteint, soit 59 n/0.
Nombre de points obtenus : 608.

Au mannequin, prix frone, mesurant 6 pieds de hauteur sur 4 pieds de

largeur, pour le fusil Prölaz-Burnand seulement:
132 coups tires, dont 57 ont atteint, soit 43 °/0.
Nombre de points obtenus : 156.
De plus, il a ötö lire sur ce mannequin utilise pour Tessai des trois armes regle-

mentaires, 280 coups.
Le prochain tir aura lieu le 13 juillet prochain, des 1 heure apres midi, oü tous

les amaleurs sont convies.

— La Societe de tir de la section de Cossonay, a eu le 22 juin, ä Cossonay, un
tir auquel 81 soeiötaires onl pris pari. C'etait son premier jour de tir, car eile vient
d'etre constituee definitivement. Le tir avait lieu ä 700 pieds, contre des manne-
quins de 6 pieds de hauteur et de 2 1/2 pieds de largeur. L'un de ces mannequins
servait de cible d'essai. L'on pouvait y tirer autant que Ton voulait. Deux mannequins

servaient pour le tir de la Societö; il y ötait tire les coups reglementaires
seulement, soit 0 coups par tireur.

II a ete tire :

Au mannequin d'essai, 609 coups des 3 armes d'ordonnance (fusil Prölaz-Burnand,

fusil de chasseur el carabine federale).
Aux mannequins de la Societe, 378 coups fusil Prelaz, dont 114 onl atleint les

mannequins, soit le 30 %.
48 coups fusil de chasseur, dont 21 ont atteint les mannequins, soit le 44°/o.
66 coups de carabine, dont 38 ont alleint les mannequins, soit le 58 °/o.
Les mannequins elaient divisös cn 10 points. 81 soeiötaires ont pris part au tir.
Le tir ayant dure environ six heures, il resulte qu'il a ötö tire au mannequin

d'essai, 100 coups par heure, soit 1 " lm par minute. S'il y avait eu une 2<fe cible
d'essai, il se serait probablement tire beaucoup plus. — Le prochain tir aura lieu
ä Cossonay, le 3 aoüt prochain, oü les amateurs seront les bienvenus.
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Italie. — Deux camps d'instruction se sont ouverts il y a quelques jours, l'un
ä St-Maurice, sous le commandement du general della Rocca, l'autre ä Somme,
sous le commandement du gönöral Durando. Ces camps dureront jusqu'au 31 octobre,

et toutes les troupes des 1« et 2» döpartements militaires y passeront ä tour
deux mois. On y instruira entr'autres les douze rögiments de nouvelle formation,
n°s 63 ä 72. (Rivista militare Daliana.)

Dans sa seance du 2 juillet, le Conseil d'Etat a nomine MM. Favez, Lucien, ä

Nyon, ler sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 de reserve du !>' arrondissement;
— Gonthier, Ferdinand, ä Lausanne, lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de
reserve du 3" arrondissement; — Maget, Samuel-Alex., ä Lausanne, lieutenant de

mousquetaires n° 5 d'ölite du 3»' arrondissement; — Liardon, Henri, ä Montherod,
1er sous-lieulenant de mousquetaires n» 2 de röserve du 4c arrondissement; —
Andre, Paul, ä Yens, sous-lieutenant de cavalerie; — Mermoud, Gustave, ä Poliez-
le-Grand, 2° sous-lieutenant de la compagnie de position n° 34; Sillig, Edouard,
ä Vevey, 2<? sous-lieutenant de la batterie attelee n» 22; — Devenoge, Franfois, ä

Dizy, lieutenant de mousquetaires n» 2 d'eiite du 7° arrondissemenl; — Cauderay,
Jules, ä Allamand, 2? sous-lieulenant inspecteur de Tecole des tambours ; — Cur-
chod, Edouard, ä Lausanne, 1er sous-lieutenant de la compagnie de position n° 69,
— et Cugnet, Louis, l"r sous-lieutenant de la compagnie de position n° 34. — Le
5 dit, MM. Perrier, Francois, ä Ollon, lieutenant de chasseurs de droite d'ölite du
2e arrondissement; — Piguet, Jolm-Cesar, au Chenit, 1er sous-lieutenanl de
mousquetaires n° 1 d'ölite du 5e arrondissemenl: — Fankauser, Louis-Jacob, ä Yverdon,

lieulenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 6" arrondissement, —
et Monastier, Etienne, ä Lausanne, 1« sous-lieutenant medecin adjoint de balaillon,

tf^sa-sa'CDsa-OBEBsaiü

AMUAIRE MILITAIRE! COMCOURS.
Un concours est ouvert jusqu'au 1"

SW iüiiiSJtSQäf Ü)3 N^üWÜ) ^a0llt prochain, pour lafourniture de 5000
tire-balles-lavoirs. Les fournitures devront

.etre faites dans le terme de 2 ans, suivant
Lannuaire militaire dont 1 impression les quantitösque le departement militaire

a eu heu au mois de septembre dernier döterminera, et chaque fourniture sera
est divise en 4 parties, savoir: soumise ä une reconnaissance.

1° L'administration militaire vaudoise,
y compris les commis d'exercices.

2° La composition du Tribunal militaire
et les compagnies qui fournissent les Jurös.

Les soumissions, accompagnöes d'un
öchantillon et cachetees, devront etre re-
mises pour le jour indique ci-dessus, au
departement militaire, oü elles seront ou-

3o Les officiers des divers ötats-majors ver|es il 10 ,,eures d,u matin

de Ia Confederation. I °* P0""? Prem^ connaissance du
i modele et des condilions, au bureau dute Les officiers de toutes armes du can- d^partement militaire, tous les jours ou-

ton, classes par arrondissement et.prLr£bles dc 10 heures ä midi et de 3 ä 5
rang d anciennete, puis leur röpartition teures du soir
par bataillon et par compasnie. -,

' ,' .„ ,OBar
T ¦ Lausanne, le 13 juin 1862.
Les demandes doivent etre adressees:

au döpöt des ouvrages militaires, chez! Le secretaire en chef du depar-
M. Chantrens, ä la Palud, ou au capi-j * tement militaire,
taine M&traiax, au commissariat des; A. Rolle,
guerres, ä Lausanne. — Prix : 70 cent. lieuicnant-colonel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PVCHE. CITE-DERRIERE, 3.
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